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ENQUÊTE 2016 
DONNÉES 2015 

Les chiffres clés 2015  
¡ 

1.1 Collecte 

1.2 Traitement  

¶ Collecte des Ordures Ménagères Résiduelles : 236 kg/hab. INSEE et 219 kg/
hab. DGF : - 10 % depuis 2010 

 

¶ Collecte sélective emballages, journaux -magazines, verre :  
 è tonnages collectés : 76 kg/hab. INSEE et 71 kg/hab. DGF valorisés à 89 %  
  

¶ Collecte en déchèterie :  
 è tonnages collectés dans les déchèteries publiques (inertes compris) :  
227 kg/hab. INSEE et 211 kg/hab. DGF  
 

 è62% des tonnages collectés sont envoyés vers une filière de valorisation (hors 
inertes)  

Taux de valorisation des tonnages collectés par les collectivités en Auvergne -
Rhône-Alpes : 
42 % de valorisation matière et 35 % de valorisation énergétique hors déblais et 
gravats soit 77 % de valorisation global.  

En 2015, près de 6 500 kT de déchets d'AuRA , sont traités sur les incinérateurs, 
cimenteries, installations de stockage ISDnD (Déchets non Dangereux), plate-
formes de compostage, méthaniseurs et centres de tri d'Auvergne -Rhône-Alpes. 

Sont comptabilisés les déchets des ménages et déchets des entreprises 
de AuRA (hors déchets de STEP). 

* DMA : définition retenue par la loi est 
celle dõEUROSTAT 
Ensemble des déchets produits par les 
ménages et les activités économiques et qui  
sont collectés par le SPGD, en déchèteries 
ou en PAP (collecte dõencombrants, d®chets 
verts, déblais et gravats)  

OBJECTIF LTECV  
Loi Transition Energétique pour la 
croissance verte 
Diminution des DECHETS NON DANGE-
REUX NON INERTES mis en décharge 
de 30% entre 2010 et 2020 et de 50% 
entre 2010 et 2025.   
 

- 21 % des DNDNI dõorigine AuRA 
entrant en ISDnD dõAuRA entre 
2010 et 2015  

OBJECTIF LTECV 
Loi Transition Energétique pour la 
croissance verte 
DMA Déchets Ménagers et Assimi-
lées * :  
-10% en kg/hab. entre 2010 et 
2020 
 
AuRA avec  déblais et gravats : 
544 kg/hab. INSEE  et 507 kg/
hab. DGF 
soit  - 0.3 % entre 2010 et 2015 

 
France 2013 : 571 kg/hab. INSEE 
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Collecte, déchèterie : déchets gérés par les collectivités  

2.1 Evolution des tonnages collectés de 2010 à 2015 

2.2 Ratios par habitant INSEE * des tonnages collectés de 2010 à 2015  

2.3 Taux de valorisation des tonnages collectés en 2015 

Taux de valorisation matière  

Tonnages valorisés (matière et organique) / tonnages glo-

baux collectés.  

Taux de valorisation énergétique  

Tonnages envoyés vers un incinérateur avec valorisation 

énergétique, une cimenterie ou une chaufferie / tonnages 

globaux collectés.  

Lõefficacit® de la valorisation ®nerg®tique nõentre pas en ligne de compte pour les incin®rateurs. 

Les refus de tri et de compostage sont comptabilisés dans le mode de traitement final, stockage ou incinération.  

Evolution  
Les tonnages par habitant de col-
lecte sélective évoluent peu de-
puis 2010 entre 80 et 82 kg/hab. 
soit 2% d'augmentation. 
Les ratios en déchèteries avec ou 
sans déblais et gravats augmen-
tent continuellement , +11 à 12 % 
depuis 2010. Ce ratio sans déblais 
et gravats atteint 172 kg/hab. en 
2015, soit +19 kg/hab. depuis 
2010. 
Les tonnages par habitant des or-
dures ménagères résiduelles  
poursuivent leur diminution : -10% 
entre 2010 et 2015 soit  ð26 kg/
hab.  
 
 
 
 
 
(* population permanente)  

Depuis 2010 les tonnages de déchets collectés ont augmenté de 4%.  Cette augmentation 
vient des collectes en déchèteries : +16%.  
Les tonnages de collectes s®lectives ont augment® de 6% alors que  les tonnages dõOM r®si-
duelles ont diminué de la même valeur.  

POUR ALLER PLUS LOIN  

www.sindra.org, Les déchets en Auvergne-Rhône-Alpes, Déchets non dangereux, Collecte et déchèterie  

¢ 

* Collecte sélective =  
recyclables secs + FFOM + 
autres CS . 
Collecte en déchèterie avec 
Gravats 

OBJECTIF LTECV 

Recyclage de 55% des  

DECHETS NON DAN-

GEREUX NON INERTES 

en 2020 et 65% en 2025 

OBJECTIF LTECV 
Loi Transition Energétique 
pour la croissance verte  
DMA Déchets Ménagers et Assi-
milées * :  
-10% en kg/hab. entre 2010 
et 2020  
 
AuRA hors déblais et gravats : 
490 kg/hab. INSEE  et 456 kg/
hab. DGF 
soit  - 1,2 % entre 2010 et 
2015 
France 2013 : 519 kg/hab. 
INSEE 
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2.4 Evolution des tonnages collectés et valorisés des recyclables secs de 2010 à 2015 

2.5 Evolution du nombre de déchèteries et des tonnages reçus de 2010 à 2015 

POUR ALLER PLUS LOIN  

www.sindra.org, Les déchets en Auvergne-Rhône-Alpes, Déchets non dangereux, Collecte et déchèterie  

*Nombre de déchèteries des collectivités en fonctionnement au 31 décembre de l'année de référence  
**Autre : stockage et traitements spécifiques des DDS (Déchets Dangereux Diffus)  

En 2015 , plus de 1 113 700 tonnes de déchets (hors gravats), collectés en déchèterie des collectivités, 
sont envoyées vers une filière de valorisation  :  
- 13% de ce tonnage rejoint une filière de valorisation énergétique,  

- 43% une filière de valorisation matière,  

- 44% une filière de valorisation organique.  

 
Les tonnages collectés ont augmenté de presque 16 % entre 2010 et 2015. La part de valorisation aug-
mente aussi régulièrement de 54 à 62 % des flux collectés et  +33% entre 2010 et 2015. 
Les déblais et gravats sont soit enfouis (44%) soit valorisés (56%). La filière exacte n'étant pas toujours con-
nue avec précision, ces données sont donc à prendre avec précaution.  

Les tonnages ci-dessus concernent uniquement la collecte sélective des recyclables secs : verre, emballages et jour-
naux-magazines. Les tonnages collectés ont augmenté de façon constante depuis 2001 ; + 5% depuis 2010. 
Les tonnages valorisés suivent la même tendance en Aura :  +4,5 % entre 2010 et 2015. 
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Traitement  

3.1 Destination finale des déchets d'Auvergne-Rhône-Alpes en 2015 

Sont comptabilisés les déchets des ménages et déchets des entreprises (DAE et BTP) de Auvergne-Rhône-Alpes (hors déchets de STEP) reçus sur 
les incinérateurs, cimenteries,  Installations de Stockage des Déchets non Dangereux ISDnD, plateformes de compostage, méthan iseurs et 
centres de tri (cf. cartes ci -après). 
 

Les tonnages délestés ne sont pas comptabilisés dans la filière. Les refus de compostage et de tri sont intégrés dans leur fi liè re finale de traite-
ment.  
 

La catégorie « avec valorisation du biogaz » correspond au critère utilisé pour la TGAP, de plus de 75 % de valorisation du biog az. 
 

Les donn®es sont issues des d®clarations des gestionnaires dõinstallations ; ces d®clarations pr®cisent les d®partements dõorigine. Elles sont com-
plétées par les tonnages de déchèteries allant directement en valorisation biologique ou thermique (bois en chaufferie par ex emple) sans passer 
par les installations de traitement référencées.  
La rubrique « recyclage » comprend : les tonnages produits en sortie de centres de tri, les tonnages reçus directement par de s repreneurs et les 
DEEE (D®chets dõEquipements Electriques et Electroniques) repris dans le cadre des accords avec les organismes agr®®s. 

Le nombre de centres de tri enqu°t®s n'est pas exhaustif. Il nous manque donc des d®chets dõactivit® ®conomique. 

3.2 Installations de traitement et de tri mécano biologique ayant fonctionné en 2015  

£ 

En 2015, près de 6 500 kT de déchets d'AuRA , sont traités sur les incinérateurs, cimenteries, installations de stock-
age ISDnD (Déchets non Dangereux), plateformes de compostage, méthaniseurs et centres de tri d'Auvergne-Rhône-
Alpes. 

OBJECTIF LTECV  
Loi Transition Energétique pour la crois-
sance verte 
Diminution des DECHETS NON DANGE-
REUX NON INERTES mis en décharge de 
30% entre 2010 et 2020 et de 50% entre 
2010 et 2025.   
 

- 21 % des DNDNI dõorigine AuRA en-
trant en ISDnD dõAuRA entre 2010 et 
2015  
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3.3 Plateformes de compostage et sites de broyage ayant fonctionné en 2015  

3.4 Sites de méthanisation ayant fonctionné en 2015  

En 2015, environ 773 800 tonnes de déchets ont été traitées sur les 69 plateformes de compostage 
(717 147 t hors TMB) et 24 plateformes de broyage (56 683 t). 72 % correspondent à des déchets verts 
(555 294 t).  

 
Par ailleurs 481 400 tonnes de déchets verts ont été collectées dans les déchèteries des collectivités de 
Auvergne-Rhône-Alpes en 2015. 

POUR ALLER PLUS LOIN  

www.sindra.org, Les déchets en Auvergne-Rhône-Alpes, Déchets non dangereux, Traitement  
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POUR ALLER PLUS LOIN  

www.sindra.org, Les déchets en Auvergne-Rhône-Alpes, Déchets non dangereux, Traitement  

3.5 Centres de tri/transfert ayant fonctionné en 2015  

Environ 3 000 kT de déchets ont été traitées par les centres de tri en 2015.  

 
Les refus de tri correspondent globalement à 15 % des déchets triés : 11% imputables 
aux déchets des entreprises et 4% aux déchets des ménages. Toutefois, attention à la pré-
cision de ces données, les installations ne font pas toujours la distinction entre les refus 
issus des collectes sélectives des collectivités et ceux issus des DAE. 

Sur 2015 les données des centres de tri sont sous-estimées. une vingtaine d'installations 

nõayant pas r®pondu ¨ lõenqu°te, leurs donn®es ont ®t® partiellement estim®es. 

En 2015, 117 centres de tri/ transfert ont été enquêtés. 27 installations concernent ex-
clusivement des déchets des entreprises et 80 sont des centres de tri mixtes (déchets des 
entreprises et des ménagers).  
Sur les 117 centres de tri ayant fonctionn® en 2015, 106 sont sous ma´trise dõouvrage pri-
vée. Sont comptabilisés ici les centres de tri mécano biologiques (3).  

Déchets des entreprises 
61 % des tonnages entrants sur les centres de tri, soit 1 854 800 t, sont issus des entre-
prises .  

 
73 % des d®chets des entreprises sortants (hors refus de tri) des centres de tri font lõob-
jet dõune valorisation matière (y compris organique).  

6 % des d®chets des entreprises hors refus de tri font lõobjet dõune valorisation énergé-
tique . Ils sont dirigés à 26% en incinération, à 49% en cimenterie, et 25 % en chaufferie.  

 
Les flux  envoyés en stockage sont de 307 500 t soit 21 % . Ceci est principalement dû à 
lõimportance des déblais et gravats envoyés en ISDI en sortie de centre de tri (48%).  

 

Les matériaux les plus représentés sont les papiers-cartons (27%), déblais et gravats 

(20%) et les métaux (20%).  Vient ensuite le bois pour 14%. La proportion des plastiques 

et des CSR (Combustibles Solides de Récupération) sont les mêmes : 2% 

Les tonnages mentionnés ne concer-
nent que les centres de tri. Les ton-
nages des installations de transfert 
avec une activité de tri ne sont pas 
comptabilisés ici.  

Destination des Déchets des 
entreprises  triés  


